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ARTICLE 30

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« contiguë à »

les mots :

« à proximité d’ ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli propose d’assouplir le critère de contiguïté des maisons de naissance avec 
l’établissement partenaire en le remplaçant par le terme « proximité ».

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés a été proposé par le CNOSF.


